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HistoriquedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdecarrièresurla communedeGagnyenPaysŘΩAulnoye
tƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŀƎƴȅ

/ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ

Carrière centre

/ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ

{ƻǳǊŎŜ Υ aƛŎƘŜƭ 9bD9[a!bbΣ DŀƎƴȅ Ŝƴ tŀȅǎ ŘΩAulnoye,  1996

Surla communede Gagny,lespremiersécrits traitant deƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdu gypsedatent
de 1740avecleslevésgéométriquesdeƭΩŀōōŞLaGrive.

Ce document mentionne en effet de nombreusescarrièresde gypsedestinéesà la
production du plâtre (plâtrière) dansle massifdeƭΩ!ǳƭƴŀȅdont deux exploitéesà ciel
ouvert à GagnyόƭΩǳƴŜsituéeversle Raincy,ƭΩŀǳǘǊŜau centredénommée« Lescarrières
de Saint-Germain», chacuneavaitunesuperficieŘΩŜƴǾƛǊƻƴ1 hectare).

Au coursde la secondemoitié du XVIIIème siècle,une troisièmecarrièreapparaitàƭΩŜǎǘ
versChelles.

Aprèsla Révolution,en 1793, lescarrièresfurent rachetéescommebien nationalpar M.
Saint-Pierrequi leur donna son nom. PrèsŘΩǳƴsiècleplus tard, en 1859, les carrières
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘconsidérablement notamment parce ǉǳΩǳƴdécret de 1810 interdit
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴsouterrainedu gypseà Parisintramuros. Plusieursfamilles se partagent
alorsƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdes carrièressur la commune(famillesPACHOT,PIVOT,GREVELLE,
AUBRYet MUSSAT).

Laguerrede 1870stoppemomentanémentƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdescouchesgypseuses. Après
la guerre furent implantéessur chaquesite de carrières,des usinesà plâtre afin de
réduire lescoûtsde transports: commencealorsƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴindustrielledu gypse.

A ƭΩƻǳŜǎǘ(parcellesconcernéespar la présente étude),ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜAUBRY-PACHOT
exploite à ciel ouvert sur une superficieŘΩŜƴǾƛǊƻƴ4 ha. Au centre, rue JulesGuesde,
ŎΩŜǎǘƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜMUSSAT-BINOTqui ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ. A ƭΩŜǎǘΣles carrières« SAINT-PIERRE»
sontexploitéespar ROGERet FAITOUT. Ellesfurent reprisesplustard par la firme POLIET
et CHAUSSON(ellesalimentaientuneusineàplâtre situéeàGournay-sur-Marne).

Entre les deux guerresmondiales,les nouvellestechniquesintensifientƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ
souterraine.

Aprèsla secondeguerremondiale,deuxusinescontinuaientde fonctionner(aucentreet
àƭΩƻǳŜǎǘύ. LescarrièresdeƭΩhǳŜǎǘfermèrent en 1956pourǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊà Livry-Gargan.

Elles furent ensuite achetées par la société MARTO en 1992. Celles du centre
(entrepriseMUSSAT-BINOT)rachetéesparLAFARGE,cessèrentleur activitéen1965. Une
partie appartientactuellementà la sociétéZINETTI.

Depuis15ans,lescarrièressouterrainessontenvoiede remblaiement.
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Suiteau rachat par la sociétéMarto en 1992, les carrièresdeƭΩhǳŜǎǘfurent utilisées
comme décharge de matériaux de démolition classés "déchets inertes » (sous-
catégorie de déchets non-dangereux,ils ne sedécomposentpas,ne brûlent paset ne
produisent aucune réaction physique ou chimique et ne détériorent pasŘΩŀǳǘǊŜǎ
matièresen contact)ƧǳǎǉǳΩŀǳ3 janvier2013, dateà laquellele Préfetde la Seine-Saint-
Denisa délivré un arrêté « portant mise en demeure à l'encontre de la société
MARTO de fournir un dossier de travaux de comblementnécessairesà la
sécurisationdela carrièredel'Ouestsurla communedeGagny» (arrêtén° 2013-34).

Lesite estŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛune friche industrielle inscriteau seinŘΩǳƴquartier résidentiel
dont la réalisation de travaux de comblement aurait pour objectif principal la mise
en sécuritédesbiensimmobiliers existantset futurs, ainsiquedespersonnes.

Une visite du site a été réaliséeau coursdu mois de janvier 2018afin de dresserun
état deslieuxvisuelsdu secteur(ci-dessousla partie bassedu secteur).
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Sud-est de la zone basse ςvers le nord-est
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Centre de la zone basse ςvers le nord

Localisation des photographies prises sur site (zone basse)
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Sud de la zone haute ςvers le sud
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Localisation des photographies prises sur site (zone haute)

Centre de la zone hauteςvers le nord

Ci-dessous,la partie haute du secteur, actuellementen zoneinconstructibleau regard
du Plande PréventiondesRisquesNaturelsCavitéset du PLUde la ville de Gagny(zone
N).
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LareconquêtedesanciennescarrièresdeƭΩhǳŜǎǘ: unemiseensécuritédusitenécessaire

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞde la carrièredeƭΩƻǳŜǎǘǎΩŜǎǘarrêtéedanslesannées1950.

Depuis,pour des raisonsde sécurité,cet espaceŘΩŜƴǾƛǊƻƴ14 hectaresà la rencontre des
communes de Gagny, Villemomble, Le Raincy ne dispose pas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ
profitables au territoire, alorsquesasituationseraitadaptéeà la réalisationde projets tels
quela constructionŘΩǳƴcollège,projet porté par le départementdeSeineSaint Denis,en
faveur desenfantsdeGagny,Villemombleet du Raincy.

1. Unemiseen sécuriténécessaire

Depuisla fin de son exploitation les infiltrations ŘΩŜŀǳfragilisent, année aprèsannée, les
colonnesdegypsequi soutiennentle « plafond» desgaleries.

Depuisplusieursannées,ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴGénéraledesCarrières(IGC)aalerté lespouvoirs publi
cssur la nécessitéde sécuriserlesgaleriespour éviter deseffondrementspartiels.

Suiteà cette alerte la Préfecturede SeineSaintDenisa mis en placeun groupede travail
afin dedéterminerlessolutionstechniques,administrativeset financièresfavorisantla sécu
risationdu site.

Cetteéquipepluridisciplinaireoù siègentlesreprésentantsde tous lesservicesdeƭΩ9ǘŀǘet d
esprofessionnelscouvrantƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdescompétencesnécessairesà la réflexion ŘΩǳƴproje
t desécurisationetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

2. Lasécurisationpar le comblement

Le20octobre2017le Préfetde la{ŜƛƴŜπ{ŀƛƴǘπ5Ŝƴƛǎa confiéàƭΩLD/unemission ŘΩŀǎ
sistancetechniquele pour le suividestravauxdemiseen sécurité.

Après des études de faisabilité, la méthode de comblement retenue a obtenu ƭΩŀǾƛǎ
favorabledeƭΩLD/.

Les travaux de mise en sécurité ont été encadrés par un arrêté
préfectoral signé le 16 novembre2017 (n°2017-3403) et publié au BulletinŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ
administratives(BIA93) du 20novembredernier.

Il estégalementaffichédanslesmairiesde Gagnyet LeRaincy.

3. Unesécurisationfinancéepar la réalisationŘΩǳƴprojetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Afin de répondreà cette prescriptionde réaliserƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes travauxde comblementdes
anciennescarrièresdeƭΩhǳŜǎǘet de menerune opérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu site, le Groupe
MARTOFinances,actuel propriétaire de cette friche industrielle,ǎΩŜǎǘassociéà plusieurs
promoteursauseinde la sociétéparactionssimplifiée« GabinienneŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ».

Pour financerles travauxde comblementdescarrières,la GabinienneŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘporte
un projet de réaménagement du site comprenant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩǳƴparc et le
développement de programmes immobiliers. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜde ce projet (comblement des
carrières, aménagementŘΩǳƴparc et développementde programmesimmobiliers) a fait
ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴprocessusde concertationaveclesservicesdeƭΩ9ǘŀǘet la ville de Gagny.

Laréalisationdestravauxde comblementayantpour objectif principalla miseen sécuritédes
biens immobiliersexistantset futurs, ainsi que des personnes,cesprogrammesimmobiliers
seront développésen deux phasescorrespondantesaux contraintes actuelles du plan de
préventiondesrisquescavitéset du planlocalŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Eneffet, une premièrephasedeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴporte sur les terrainsactuellementen zonebleue
du plan de préventiondesrisqueset qui sont en zoneconstructibleAU au seindu PLUde la
Ville de Gagny. La seconde phase porte sur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘŘΩǳƴŜpartie des terrains
actuellementen zonerougedu plandepréventiondesrisqueset en zonenaturelledu PLU.

4. LamiseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴprocessusde concertationpréalable

Au regard des enjeux de sécuritépublique, la préfecture de SeineςSaintςDenisa décidé
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊune procédureintégréepour le logement(PIL)visantà modifier le PPRet le PLUde
la communeafin de rendrepossiblele projet de réaménagement.

Etant donné les caractéristiquesdu projet et de la procédurede PIL,Mr le Préfet de Seineς
SaintςDenisa décidéen octobre2018ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊen amontde la procédureuneconcertation
préalablepour laquelleil a demandéà la CommissionNationalede DébatPublicla désignation
ŘΩǳƴgarant.
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Lacommuneest structurée en dix quartiers, le site des carrièresde ƭΩƻǳŜǎǘǎΩƛƴǎŎǊƛǘ
dansle ParcCarette, localiséau nord -ouestde la ville de Gagnyen limite de la ville du
Raincy.

Auregarddesasituation,le sitedesCarrièresdeƭΩhǳŜǎǘestbordé:

ÅAu nord, parƭΩŀƭƭŞŜde la Dhuyset deƭΩ!ǉǳŜŘǳŎSaint-Fiacre,et au-delà par des
pavillonsavecjardins, situésdansla ville deGagnyet dansla ville du Raincy,

ÅAu nord-ouest, parƭΩŀǾŜƴǳŜMauriceProlongée,et au-delàpar despavillons avec
jardinset quelquesrésidences/logementscollectifs,

ÅAu sud,par le chemindesBourdonset au-delàpar despavillonsavecjardinset des
logementscollectifs,

ÅAƭΩŜǎǘ, par la rue Contant,DépartementaleD370.

Localisation du site au sein de la ville de Gagny et du quartier du Parc Carette
Localisationdela zonedeprojetau seinŘΩǳƴquartierrésidentiel
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Diagnostique foncier du site
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Localisationdela zonedeprojetau seinŘΩǳƴquartierrésidentiel

Le périmètre opérationneldu projet est celui indiqué sur le plan ci-dessous: il comprendle site des
anciennescarrièresdeƭΩƻǳŜǎǘ(environ14 ha),ainsique sur desparcellesprivéesappartenantàƭΩŞŎƻƭŜ
Merkaz-Hatorah(environ0,8 ha)et uneparcellepubliquemaitriséepar la commune(environ1,2 ha).

[ΩŜƳǇǊƛǎŜtotale du foncier du projet estŘΩŜƴǾƛǊƻƴ16ha.

Propriété
Société Marto

N° parcelle cadastrale Surface ha

BZ 50 4,7

CA 36 1,6

CA 37 0,3

CA 47 5,9

CA 16 0,06

CA 49 0,2

CA 48 1,2

Superficie totale parcelles société 
Marto

14

Ville de Gagny
N° parcelle cadastrale Surface ha

CA 35 1,2

Ecole Merkaz-
Hatorah

N° parcelle cadastrale Surface ha

BZ58 0,2

BZ59 0,6

Superficie totale parcelles 0,8
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LesobjectifsdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ

Leprojet d'aménagementdesanciennescarrièresdeƭΩhǳŜǎǘsesitue dansla continuité
deƭΩŀŎǘƛƻƴde mise en sécuritédu site, dans le but de proposerun cadre idéal pour
assurerle bien être des habitants du nouveau quartier, ainsi que des habitants des
trois communeslimitrophes.

Lavaleur du projetǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜautour de trois axes:
- Etrebien dansmon environnement
- Etrebien dansma tête
- Etrebien dansmon corps

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦest la conception d'un espace urbain et paysager de grande qualité
environnementale,un espacede bien être emblématiquepour les citoyensdes trois
communes

1. Etrebien dansmon environnement!

ÅValoriserla qualité environnementalepar l'intégration de solutions techniques
visant le développementdurabledu territoire à travers

o desdispositifsrelatifsà la gestiondesdéchetsà traversunegestionlocale
des déchets (tri sélectif, collecté enterrée, compostagedes déchets
alimentaires,gestiondesdéchetsde chantier),

o une gestion alternative des espacesverts publics du quartier (fauches
tardives,sélectiondesespècesvégétalesnon invasives,non allergènes)

Etape 1/Pourquoi combler les carrières

Cettepremièrephaseestnécessairepour assurerla miseen sécuritédesriverainset des
futurs habitantset pour pérenniserleursbiensimmobiliers. Ellenécessitede défricherle
siteet de mettre enǆǳǾǊŜdestravauxde terrassement.

Etape 2/Comment aménager le site

ÅValoriser la qualité environnementale par ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴde principes
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜurbaineen :

o confortant la biodiversité du site en continuité avec le patrimoine
environnemental existant préservé (palette végétale
spécifique, reconstitution des corridors écologiques,équilibre des espaces
naturelssurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire),

o lançant un processusafin de déterminer la possibilité ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊdes
principes de nature en ville et d'agriculture urbaine (jardins partagés,
apiculture,ferme pédagogique,observatoirepédagogiquede la biodiversité),
en collaborationaveclesassociationsenvironnementaleslocales(EnDeMa93,
ChenayNord,Etangde la maisonRouge,ParcCarette,ANCACoteauxŘΩAvron).

2. Etrebien dansma tête !

Par:

o la constructionŘΩǳƴtiers lieu de type maisonde projet ou pédagogieet
pratique se côtoient. Un espacequi accompagnele projet dèssespremières
phases,

o la mise en valeur de la centralité du site dansson propre territoire par la
possibilitéŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊun/desespace/spolyvalent/sà dispositiondu réseaudes
acteurslocaux(USMGςUnionSportiveMunicipaleGagny-, autres..),

o un espacecapabledynamique(de type place)qui favoriseƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘdes
futurs habitantsdansla constructionde leur cadrede vie.

3. Etrebien dansmon corps!

ÅValoriser le nouveaucadre de vie, sourcede bien-être pour les habitants des
trois communesgrâceau développementŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎsportiveset de loisir par :

o le développementŘΩǳƴparcoursnature et santéàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu périmètre
opérationnel.
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Réalisation des travaux de défrichement du site préalablement aux travaux de comblement  des carrières

[9{ ¢w!±!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ {L¢9 Υ ¢w!±!¦· 59 59CwL/I9a9b¢ κ 59 /ha.[9a9b¢ 59{ /!wwL:w9{ κ 59 59th[[¦¢Lhb 9¢ 
5Ω!CCh¦L[[9a9b¢κ9·I!¦{{9a9b¢ 5¦ {h[ 

Lestravauxde défrichementsontnécessairesafin de pouvoirréaliser:

ÅLestravauxde comblementdescarrières ;
ÅLestravauxŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ/ affouillement après mise en sécurité des
carrières.

Actuellementle site fait étatŘΩǳƴŜfriche boiséereprésentant environ 85300m².

Elleest composéepour saplusgrandepartŘΩǳƴŜzoneboisée(environ 70 000m²) et
ŘΩǳƴŜzonede hêtraie/chênaie(environ15300m²).

Pourpermettre unemiseen sécuritédu site, le défrichementportera sur une emprise
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ67800m² comprenant:

ÅEnviron62630m² pour la zoneboiséeexistante;
ÅEnviron5 260m² pour la zonehêtraie/chênaie.

Le défrichementpartiel permet de maintenir près de 21% des boisementsexistants
(soit environ 17 450 m²). Dans le cadre du projet, une replantation boisée sera
égalementprévueafin de maintenir sur la zone,une surfaceboiséetotale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ
3,5 ha.

Zone boisée existante

Zone déboisée dans le cadre des travaux de défrichement

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

Planningprévisionneldestravauxde défrichement: 1er trimestre 2020en fonction des
datesŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴdesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.

Duréeprévisionnelledestravauxde défrichement: 2 mois.
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1. Présentation des travaux de comblement répondant à ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde mise en
sécuritédescarrières

Les travaux de comblement des carrièresdoivent prévenir le risqueŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ
susceptibleŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊde graves dommages matériels voire humains et ainsi
répondreà la prescriptionpréfectoralede travaux deƭΩŀǊǊşǘŞdu 16novembre2017.

LebureauŘΩŞǘǳŘŜSEMOFIa établi un rapport portant sur les modalités de misesen
sécuritédu site enseptembre2017(enannexede la présenteétudeŘΩƛƳǇŀŎǘύ.

Il a évalué à 356 254 m3 la hauteur des vides actuels sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes zones
investiguées(dont 168000m mesurésenaccèsvisitable).

Selonle rapport de SEMOFI,la miseen sécuritédescarrièrespassentpar :

ÅDestravauxpréparatoirescomprenant: défrichementdes emprises,retrait
des matériauxidentifiés commeimpropresaux comblements,remblaiement
et aménagementdesemprisesdescheminsde chantier;

ÅRéalisationde forageet miseenǆǳǾǊŜŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴǎ: environ314 points de
comblements furent estimés. Le comblementǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜparƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴŘΩǳƴ
couliscomposéprincipalementde sablonsec,de ciment et de bentonite (le
forageest conçupour réaliserdes injectionsgravitaires,le tubageest arrêté
autoit descavités).

ÅRéalisationde sondagesde contrôle dans le respect des prescriptionsde
ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴGénéraledes Carrières(avecpour objectif de repérer les vides
francs).

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ

Planningprévisionneldestravauxde comblement: 1er trimestre 2020ς1er trimestre 2021
Duréeprévisionnelledestravauxde comblement: 1 an

Dateprévisionnellede réalisationdestravauxŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ/ exhaussement: 1er trimestre 2020ς1er trimestre 2026
DuréeprévisionnelledestravauxŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ/ exhaussement: Environ7 ans

2. Présentation des travaux ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘκŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘaprès comblement et
dépollution du sol

Unefois lestravauxde comblementréalisés,comptetenu de la forte déclivitédu site et
afin de préparer un nivellement cohérent avec le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣdes
terrassementen déblais/remblaisseront réaliséssur le secteur (aussibien en partie
hauteǉǳΩŜƴpartie basse).

Lesvolumesde terre concernéspar lestravauxŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ/ exhaussementsont les
suivants:

ÅDéblais: environ124000m3 ;
ÅRemblais(sur le site) : 89 000 m3 (environ 35 000 m3 de déblaisseront
évacuésdu siteparcamions);

A noter que le bureauŘΩŞǘǳŘŜSEMOFIavait égalementréaliséune étude pollution sur
le secteuren2010.

Selonsesconclusions,les remblais du site présententdescontaminationsponctuelles
et aléatoires, comme cela est souvent le cas en région parisienne: ƭΩŞǘǳŘŜ
préconise la réalisationŘΩŞǘǳŘŜǎcomplémentairesplus précisesafin de déterminer
les travauxde dépollution dessolsou de confinementdesterres polluéesà mettre en
ǆǳǾǊŜ.

Préalablementaux travauxŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘκŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣdes travaux de dépollution
ou de confinement des terres polluées seront réalisés lors des travaux de
terrassementdu site.

[9{ ¢w!±!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ {L¢9 Υ ¢w!±!¦· 59 59CwL/I9a9b¢ κ 59 /ha.[9a9b¢ 59{ /!wwL:w9{ κ 59 59th[[¦¢Lhb 9¢ 
5Ω!CCh¦L[[9a9b¢κ9·I!¦{{9a9b¢ 5¦ {h[ 
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ

¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘκŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ

{ƻǳǊŎŜ Υ 9/Ω9!¦Σ нлму

[9{ ¢w!±!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ {L¢9 Υ ¢w!±!¦· 59 59CwL/I9a9b¢ κ 59 /ha.[9a9b¢ 59{ /!wwL:w9{ κ 59 59th[[¦¢Lhb 9¢ 
5Ω!CCh¦L[[9a9b¢κ9·I!¦{{9a9b¢ 5¦ {h[ 
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1. Le secteurǎΩƛƴǎŎǊƛǘen zone bleue et en zone rouge du Plan de Préventiondes
RisquesNaturelsliésauxanciennescarrières(PPRNCavités)

LePlande Prévention desRisquesNaturels(PPRN)traduitƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴauxrisquesde
mouvement de terrain liés à la présenceŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎcarrièresde la commune de
Gagny.

« LesCarrièresdeƭΩhǳŜǎǘ» sont situéesen zonebleue pour la partie basse(situéeà
ƭΩŜǎǘdu site)et enzonerougedu PPRCavitéspour la partiehaute(situéeaunord-estet
àƭΩƻǳŜǎǘdu site).

Les zones rouges du PPRCavité pourront être modifiées dans le cadre ŘΩǳƴŜ
procédureŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdu PPR.

2. Au regarddu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)de la Ville de Gagny

LePLUde Gagnya été approuvéle 26 septembre2017par le Conseilde Territoire de
GrandParisGrandEstayantdepuisjanvier2017, la compétencePLU.

[ΩŜƳǇǊƛǎŜdu siteǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansdeuxzonagesdifférents :

ÅUn zonage1AUHM et 1AUNUpour la partie basseet correspondantà la zone
bleuedu PPRcavité;
ÅUnzonageN pour la partie hautesituée aunord estet àƭΩƻǳŜǎǘdu site.

A noter ǉǳΩǳƴŜOrientationŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmation(voir ci-après)est
égalementprévuesur le secteur,planifie des secteurs à dominante d'habitat, de
mixité fonctionnelle ou de servicessur le périmètre des anciennescarrièresde
ƭΩhǳŜǎǘ(OAP6ςChemindesBourdons).

Dansle casoù, une procédureŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdu PPRmodifiant la zonerougedu site en
zone bleue aura été approuvée,une procédurede modificationdu PLUpourra être
menéepour modifier unepartie du zonagede la partie hautedu site.

LacompatibilitéduprojetaveclesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜenvigueur

Site dans le plan de zonage du PLU de la ville de Gagny

tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ

Source : PLU de Gagny, 2017

[9{ ¢w!±!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ {L¢9 Υ ¢w!±!¦· 59 59CwL/I9a9b¢ κ 59 /ha.[9a9b¢ 59{ /!wwL:w9{ κ 59 59th[[¦¢Lhb 9¢ 
5Ω!CCh¦L[[9a9b¢κ9·I!¦{{9a9b¢ 5¦ {h[ 
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LacompatibilitéduprojetaveclesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜenvigueur

OAP 6 ςChemin des Bourdons (PLU Ville de Gagny)

Périmètre opérationnel du projet porté par la
sociétéGabinienneŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Source : PLU de Gagny, 2017

[9{ ¢w!±!¦· 5Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ {L¢9 Υ ¢w!±!¦· 59 59CwL/I9a9b¢ κ 59 /ha.[9a9b¢ 59{ /!wwL:w9{ κ 59 59th[[¦¢Lhb 9¢ 
5Ω!CCh¦L[[9a9b¢κ9·I!¦{{9a9b¢ 5¦ {h[ 



1. Descriptiondu programmede construction

Comme présenté dans le tableau ci-dessous, le programme prévisionnel de
constructionsur le site descarrièresdeƭΩƻǳŜǎǘcomprend:

Åles projets immobiliers portés par la société GabienneŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ:
logementscollectifs et individuels,résidencepersonnesâgées,commerces,
pôle médicalet une crèchepour une surfacede plancher totale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ
120300m² SDPcréée(partie basseet haute du site).

Åen lien avec ces programmes construction et prévisionnellement, une
opération immobilière privée surƭΩŞŎƻƭŜMerkaz-HatorahŘΩŜƴǾƛǊƻƴ6 000m²
SDPà destination de logements (partie basse,hors site des carrières de
ƭΩhǳŜǎǘύ;

ÅƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴŘΩǳƴcollège qui sera réalisé à termes par le Conseil
Départementalde Seine-Saint-Denis,pour une capacitéde 600élèves(partie
bassesur le site descarrières).

17

Leprojetderéaménagementdusiteet lesprogrammesimmobiliersprévisionnels

Leréaménagementdu site a été conçuen plusieursétapesau regardde la réglementation
du PPRNCavitéset du PLUde la ville de Gagny.

CourantprévisionnellementƧǳǎǉǳΩŜƴ2030, ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴest réaliséeà travers:

Åune première étape qui correspondà la zone bassedu site (accessibledepuis le
chemindesBourdons)et qui est situéeen zonebleuedu PPRCavités. Cettepremière
étapeseralancéeen parallèleà la réalisationdestravauxde comblement.

Åune deuxièmeétapequi porte sur la partie du projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet qui sesitue
en zonebassedu site maisen zonerougedu PPR. Cettedeuxièmeétapene pourra
être réaliséeǉǳΩŀǇǊŝǎadaptation du PPRet modification du PLUà travers une
procédureintégréepour le logement.

Åune troisième étape qui concerne ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet le développement de
programmesimmobiliersen zonehaute du site (accessibledepuis la rue Contant),
actuellementen zone rouge du PPRet qui ne pourra être réalisée ǉǳΩŀǇǊŝǎ
adaptation du PPRet modificationdu PLUà traversuneprocédureintégréepour le
logement.

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

Typologie des constructions

SECTEUR COMPATIBLE
PPR ET PLU

SECTEUR NON COMPATIBLE PPR ET PLU
TOTAL m² SDP 

PAR TYPOLOGIESECTEURBAS 
Phase 1

SECTEUR BAS SECTEUR HAUT

Phase 2 Phase3 

Logementsaccession Environ 14 730 m² SDP Environ 22 700 m² SDP
Environ 

15 650 m² SDP
Environ 15 650 m²SDP

Environ 
15 650 m²SDP Environ 

112 810 m² SDPLogements locatifsaidés
(environ 25%)

Environ 5 270 m² SDP Environ 7500m² SDP
Environ 

4 040 m² SDP
Environ 7 560 m² SDP

Environ 
4 050 m² SDP

Crèche - Environ 400 m²SDP - -
Environ 

400 m² SDP

Commerces 6 100m² SDP - - -
Environ 

6 100m² SDP

Pôle médical - - -
Environ 1 000 m² 

SDP
Environ

1 000 m² SDP

TOTALpar secteurs / phases Environ  20 000 m² SDP Environ 36 300 m² SDP Environ 64 000 m² SDP

TOTAL
{ƻŎƛŞǘŞ DŀōƛŜƴƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

Environ 20 000 m² SDP Environ 100 300 m² SDP
Environ 

120 300 m² SDP

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ DŀōƛŜƴƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ



2. PlanmassedeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ
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Leprojetderéaménagementdusiteet lesprogrammesimmobiliersprévisionnels

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE



3. Phasageprévisionnel(horscollègeet écoleMerkaz-Hatorah)
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Leprojetderéaménagementdusiteet lesprogrammesimmobiliersprévisionnels

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

Phasage prévisionnel de réalisation des programmes phase 1

Phasage prévisionnel de réalisation des programmes phase 3

Phasage prévisionnel de réalisation des programmes phase 2

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE



Lesespacesextérieursdesprogrammesimmobiliers

1. LacréationŘΩǳƴnouveaumaillageviaire

[Ωǳƴdespremiersconstatsfait sur le site tient à son relatif enclavementpuisqueson
ŎǆǳǊƴΩŀpasŘΩŀŎŎŝǎdirect: lesvoiespubliquesont été ferméespar la sociétéMarto.

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴvise ainsi à passerŘΩǳƴŜlogiqueŘΩŜƴŎƭƻǎà une logique de réseaupour
relier les habitations aux polarités futures: commerces et collège, ainsi ǉǳΩŀǳȄ
quartiersavoisinants.

La création de rues structurantes/voiriescentrales vise à connecter à ƭΩƻǳŜǎǘles
habitationsavecle collègeet le chemindesBourdons,au nord avecƭΩŀƭƭŞŜde la Dhuys
et àƭΩŜǎǘavecla rue Contant.

Cesruesstructurantes àƭΩŜǎǘseront reliées à desruessecondairesdansle quartier,
permettant dedesservirleshabitations.

Des sentes piétonnes arboréespermettront de de reconnecter tous les logements
entre eux,facilitant lesdéplacementsàpied.

A noter égalementǉǳΩǳƴŜcontinuité publiquenouvellevia le chemin de Saint-fiacre
(pointe nord-ouestde la partie basse)serapossibleet permettraŘΩŀŎŎŞŘŜǊau suddu
quartier sur le chemindesBourdonsdepuisla partienord-ouest.

Lesnouvellesvoiescrééespermettront ainsi:

Åde gérerlesflux,
Åde créerdu stationnement visiteurs,
Åde créerdesplantations,
ÅŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊdestrottoirs amples.

Descoupesde principesprévisionnellesdesvoiriesdu futur quartier sont présentées
ci-après.

20
Source : Agence UP, 2017

Enjeux de continuités douces recherchés et description du maillage viaire prévisionnel

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE



Lesespacesextérieursdesprogrammesimmobiliers
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Coupes de principe, 1/200e ςvoiries zone basse

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

2

4

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE



Lesespacesextérieursdesprogrammesimmobiliers
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Coupes de principe, 1/200e ςvoiries zone haute

Source : Agence T. Lanctuit, 2018

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE



Lesespacesextérieursdesprogrammesimmobiliers

23
Source : Agence T. Lanctuit, 2018

2. Letraitement paysagerretenu : le maintienŘΩǳƴŜdimensionécologique

Letraitement paysagerdu site viseà maintenir la dimensionvégétaleet le cadreboisé
du secteurparledéveloppementdeplusde 7 hectaresŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertscomprenant:

Åle développementŘΩǳƴparcboiséŘΩŜƴǾƛǊƻƴ3,5 ha« ParcdesCoteaux»
Åla créationde jardinsaménagésautourdesimmeubles.

LeParcdesCoteauxseraaménagédansune logiquede cohérenceécologiqueavecun
parcouvertqui proposedesconnexionsaveclesespacesnaturelsvoisins,participantà la
mise en réseaudes espacesconsidéréscomme réservesbiologiquessur le territoire
local. Lanaturede cet espacesedéfinirait commeun parcintérieur - trait ŘΩǳƴƛƻƴentre
le plateau, le coteauet la vallée - et un parc diffus,ǎΩƛƳƳƛǎœŀƴǘauŎǆǳǊmême de la
zoneurbanisée(jardinset espacespublics)et installantde fait une grandeperméabilité
écologiqueauŎǆǳǊdu futur quartier.

Parailleurs,en complémentde cesespacespublicsun planŘΩŜŀǳpermanent (bassin
ŘΩƻǊŀƎŜύrecueillantleseauxdu quartier seraégalementprévuausudde la partie basse:
la présencedeƭΩŜŀǳcréédessituationsqui valorisele futur quartier,mettant enscènele
rapport de la ville àƭΩŞƭŞƳŜƴǘliquide.

A noter égalementla création de toitures végétaliséessur les constructions(environ
23000m²).

1

2

3

4

1 32 4

Aménagements paysagers urbains (images indicatives) 

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE
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Source : Agence T. Lanctuit, 2018

3. Letraitement architecturaldesbâtiments

Les programmes immobiliers devront respecter les deux principaux traitements
architecturauxqui caractérisentƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜgabinienneexistanteàsavoir:

Åsur les bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎcourants, le traitement des façades est
souvent homogène avec des formes simples et des couleurs dominantes
claires: enduits,bétonΧ
Åsur les bâtiments tels que les équipements qui constituent des éléments
urbains plus remarquables,ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériaux plus variés, avec une
palette qui reste généralement très naturelle avec une dominante de briques,
bois,pierre.

±ǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ όŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜύVues des résidences (depuis le chemin des Bourbons) 

Au regarddes hauteurs,la disposition spatiale de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴdes
logements collectifs est composéeentre deuxhauteurs(R+4 à R+5) formant un jeu de
volumétriesimplevisantà favoriserlesvues,ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘetƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴpaysagère.

Images indicatives des façades des constructions

Elévation des constructions (image indicative)

LE PROGRAMME PREVISIONNEL DES CONSTRUCTIONS DANS LE CADRE DU RENOUVELLEMENT URBAIN ET PAYSAGER DU SITE
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TOPOGRAPHIE ET GEOLOGIE
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1. Latopographie

La ville de Gagnyest ainsi caractériséepar trois strates topographiques:

ÅAu nord, les terrainsdominentƭΩŜƴǎŜƳōƭŜavecune altitude compriseentre 90 et
115m ;
ÅAƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴentre les tiers nord et sud de la commune. Lesquartiers du Parc
Carette,du Centre-ville et JeanBouin constituent ainsi des espacesde transition
topographique,articulantdesterrainssituésentre 90et 60m ;
ÅLetiers sud: lesterrainssesituent entre 65et 35m ;

A ces élémentsǎΩŀƧƻǳǘŜune topographie artificielle liée ŘΩǳƴŜpart à la présence
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎcarrières,et ŘΩŀǳǘǊŜpart à des aménagementsspécifiquescommela voie
ferrée.

Localiséeen partie nord de la commune,la zonede projet présenteune forte déclivité
(coteNGF76enpartie basseà côte NGF121,4 en partie haute).

2. Lagéologie

LacommuneGagnyƴΩŜǎǘpas touchéepar les risquesles plus graves en la matière
(séisme,éboulement,effondrement, etc.).

Cependantet en ce qui concerne le risque de retrait-gonflement des argiles, la
communede Gagnyest classéeen zoneŘΩŀƭŞŀǎforts par le DossierDépartementaldes
RisquesMajeurs. Unplande préventiondu risquede retrait et gonflementŘΩŀǊƎƛƭŜa été
prescritsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdescommunesdu départementSeine-Saint-Denis(ce document
esten coursŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ.

A cet égardet comptetenu de la nature de carrièredu secteur,la majorité du site des
CarrièresdeƭΩhǳŜǎǘest concernéeparƭΩŀƭŞŀǎretrait / gonflement, en aléa fort (voir
carteci-contre).

Carte topographique de la commune de Gagny

Carte aléa gonflement/retrait des argiles

Source :PLU de Gagny, 2017
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Source :PLU de Gagny, 2017

Site des 
Carrières
ŘŜ  ƭΩhǳŜǎǘ

Zonesurbaines en aléas forts et
autres

Zonesurbainesen aléastrès forts

Localisation des zones inondables prévues au PPRI de la Marne sur la commune de Gagny

1. Risqueinondation selonle Plande Préventiondu RisqueInondation de la Marne

Leprojet sesitue en dehorsde tout zonagerèglementairedu Plande Préventiondes
RisquesInondation de la Marne.

Seulssont concernésles secteursest de la commune, à savoir les quartiers des
Abbesses,de la Pointede Gournay,et du Chénay(enpartie).

2. Fonctionnementhydrauliquedu quartier

Au droit du site, la topographie naturelle et ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜexploitation de carrières
engendrentun fonctionnement anarchique.

Eneffet, si leseauxruissellentnaturellementversle Suden suivantla pente générale
des terrains, les désordrestopographiquesengendrésparƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdes carrières
modifient engrandepartie lesécoulementssuperficiels.

En périphérie du site, le réseau pluvial développé en accompagnement de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ(caniveaux,avaloirs, fosséset canalisation)assure la collecte et la
maîtrisedeseauxpluvialesdansƭΩŜǎǇŀŎŜurbain.

Lesinvestigationsréaliséesmontrent en généralƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴdeseauxainsi
géréesavecle secteurŘΩŞǘǳŘŜàƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴŘΩǳƴŜportion de ville deƭΩƻǊŘǊŜde 4 ha
située à ƭΩŀƳƻƴǘhydraulique du site et pour lequel il est supposéque les eaux
interceptéespar le réseauŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘsont ensuitedirigéesversle talweg (ligne
qui rejoint les points les plus basŘΩǳƴŜvallée)qui franchit le site.

Fonctionnement hydraulique du quartier
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Lesite desCarrièresdeƭΩhǳŜǎǘƴΩŜǎǘplusexploitéeen tant que carrièremaisappartient
pour grande partie à la société MARTO,qui réalise des transports de matériaux et
entassedifférentsmatériauximpropresayantpour effet de dégraderle solet le sous-sol
existant.

Au regard de la pollution potentielle du secteur, aucun site BASOLƴΩŜǎǘrecenséà
Gagny. 5ΩŀǇǊŝǎles donnéesBASIAS,deux sitessont répertoriésdansle périmètre des
carrièresdeƭΩƻǳŜǎǘόƭΩǳƴétant encoreenactivité).

Concernantle risque technologique,et selon les donnéesde la préfecture de Seine-
Saint-Denis,aucuneInstallationClasséepour la ProtectiondeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ(ICPE)ne
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le périmètre du site des Carrièresde ƭΩƻǳŜǎǘou à proximité immédiate
(moinsde 700m).

SelonƭΩŞǘǳŘŜpollution faite par SEMOFIen 2010, la présenceŘΩǳƴconcasseursur la
partie haute des anciennes carrières de ƭΩhǳŜǎǘ(ICPEqui avait été soumise à
déclaration) est à relever.

Dans le cadre de la réalisation du projet, la société MARTO, propriétaire de
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴprocédera au démantèlement de cette installation préalablement à
la mise en ǆǳǾǊŜdestravauxŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu site.

Identifiant Raison sociale Adresse Activité

IDF9303089 M. ZINETTI Rue Contant Activité terminée (ordures ménagères)

IDF9304503
Clichy

terrassements 
matériaux

50, chemin 
des Bourdons

Dépôtde métaux, ferrailles et 
transformateurs

(en activité)

Périmètre de 700 m

Localisation des sites BASIAS sur et à proximité du site de projet

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ L/t9 ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ

Source : basias.brgm.fr, 2018

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŎŀǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ
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LesitedescarrièresdeƭΩƻǳŜǎǘƴΩŜǎǘpasconcernépardesZonesNatura2000.

Il jouxte néanmoinsla Zonede Protection Spéciale(ZPS,directive Oiseaux)des« Sites
de Seine-Saint-Denis», représentéesur le territoire communalpar la promenadede la
Dhuys.

Aucun arrêté de protection de biotope (arrêté préfectoral protégeant un habitat
naturel)ƴΩŜǎǘà recensersur le territoire communal(le plus procheest situé à environ
4 km surlescommunede Neuilly-Plaisance).

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Source : OGE, 2018

ConcernantlesZNIEFF,selonle diagnosticfaune/flore réalisépar OGEsur le siteen 2018
(enannexede la présenteétudeŘΩƛƳǇŀŎǘύla zoneŘΩŞǘǳŘŜdu diagnostic(plus largeque
la zonede projet) est comprisedansde la ZNIEFFde type II n°110030015« Massifde
ƭΩAulnoye, parc de Sevranet la FosseMaussoin» (extrémité nord de la zoneŘΩŞǘǳŘŜ
correspondantàuneportion deƭΩŀǉǳŜŘǳŎde la Dhuys).

[ΩŜƳǇǊƛǎŜde la ZNIEFFest le mêmequecellede la zoneNatura2000.


